
INSCRIPTION à  l’ INTERNAT

Élevés ou étudiants affectés au Lycée Roland Garros

Année scolaire 2026/2027

L’inscription à l’internat n’est pas automatique, cela dépend de votre lieu de 
résidence, des affectations académiques (formation dispensée uniquement au lycée 
Roland Garros) sous réserve de places.
Pour les élèves ou étudiants à la rentrée 2026,scolarisés dans les lycées,Pierre 
Lagourgue, Bois-joly Potier, François de Mahy, veuillez vous adresser à ces 
établissements pour retirer le dossier d’inscription. (sous réserve de places)

1 /    Pièces demandées  :   

- Demande d’inscription à l’internat , document remis sur place.
-  un justificatif d’adresse des responsables légaux , (photocopie)
- un certificat médical récent attestant que l’élève n’est atteint d’aucune maladie        
l’empêchant de vivre à l’internat.
- La Fiche d’inscription à l’internat à télécharger sur le site du lycée.
- Deux photos d’identité (format 4cm x 4cm)
-  Pour les correspondants, copie de la pièce  d’identité et d’une facture récente à son 
nom.
- Fiche d’évacuation cyclonique

2/ Dépôt des dossiers     :  

 L’inscription définitive de l’internat  aura lieu le jour des inscriptions ou 
réinscriptions en présence obligatoire d’un responsable légal et du correspondant.

Le correspondant doit résider dans un rayon de 20 Km du Lycée Roland Garros, et 
être joignable.
Les pièces demandées seront à rendre correctement renseignées et signées.

La Fiche Interne , la fiche Infirmerie seront complétées sur place  pour les 
nouveaux .

     Le Cpe référent de l’internat,
   

M.Corré


